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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Au début des premier, deuxième, troisième et avant-dernier alinéas de l’article L. 622‑1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, sont insérés les mots : « Sous réserve des 
exemptions prévues à l’article L. 622‑4, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de préciser que notre droit positif ne vise qu’à sanctionner l’aide effectuée 
à titre onéreux et la participation à une filière d’immigration clandestine.

 


